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Ce NOTAM annule et remplace le NOTAM suivant : N/A 

LIMITATION DES VITESSES ET NIVEAU EN CAM SUR IVAO 
 

Niveaux minimaux, maximaux et niveaux de croisière : 

CAM V : 
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CAM I : 

Des niveaux de vols semi-circulaires CAM sont prévus pour l’exécution des vols de la circulation aérienne 
militaire (calage 1013,2 hPa). Ces niveaux appelés «niveaux de vol CAM» sont intercalés entre les niveaux de 
vol CAG-IFR. 

Un aéronef en vol CAM aux instruments dans la phase de croisière utilise un niveau figurant dans les tableaux 
des niveaux de vol en CAM (ENR 1.7) choisi suivant sa route magnétique, sauf autorisation contraire de 
l’organisme de contrôle de la circulation aérienne. 

 

Limitation des vitesses d’évolution : 
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